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Madame, Monsieur, 
 
Votre participation à la vie de la commune est l’un des piliers de la 
mandature. Je m’y étais engagé ! 
 
Après la mise en place de l’atelier d’initiatives citoyennes le mois 
dernier, vous allez maintenant être consultés en préalable au futur 
plan de circulation Allennois. 
 
En effet, se déplacer en toute sécurité est un droit fondamental et 
appelle un constat partagé entre les citoyens, la commune et les 
services de la Métropole Européenne de Lille afin d’amener une 
réponse adéquate pour une ville plus sûre.  
  
Le recueil de votre opinion, à travers le questionnaire joint à ce 
flash Allennes Info est la première pierre de l’élaboration de ce plan 
de circulation. 
 
Il s’agira ensuite d’établir un diagnostic et de planifier des objectifs 
qui prendront en compte votre avis.  
 
C’est pourquoi nous vous encourageons à répondre à cette 
première consultation publique sur tous les sujets liés aux 
déplacements et à la sécurité, ceci, soit par voie numérique, de 
préférence, soit par voie papier jusqu’au 31 mai 2021. 
 
Restant à votre écoute. 
 

Bien à vous. 
 

Le Maire, G. MAYOR 

La mairie est ouverte au public du 

lundi au vendredi de 10h à 12h 

et de 15h30 à 17h30. 

Le samedi de 9h à 12h. 

Contact téléphonique du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. 

Le Samedi de 8h30 à 12h 

03.20.62.92.40  

 

allennes.fr 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

EN MAIRIE 

Ouverte du lundi au vendredi de 

10h à 12h et de 15h30 à 17h00 

Le samedi de 9h à 11h 
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COLIS DE PÂQUES 2021 pour les personnes âgées de 70 ans et plus 

Vu le contexte sanitaire, les colis de Pâques seront distribués par les membres du CCAS le SAMEDI     
3 AVRIL dans la matinée, tout en respectant les mesures barrières et la distanciation. 
 
Pour les personnes absentes au domicile le 3 avril, vous pourrez retirer votre colis en mairie le 
mardi 6 avril de 14h à 16h30. 

INSCRIPTIONS ECOLE MATERNELLE Augustine TESTELIN 
Année scolaire 2021/2022 

 
Mardis 6 et 13 avril de 9h à 11h30 et de 14h à 16h. 
Samedi 10 avril de 9h à 12h. 
 
Sans connaître le contexte sanitaire en vigueur à cette période, il faudra prendre un créneau 
horaire et venir seul. 
Les rendez-vous se prendront les mardis par téléphone au 03.20.62.92.57. 

Printemps du Livre 

En raison des récentes annonces gouvernementales, le COMITE DES FETES D’ALLENNES 
LES MARAIS se voit contraint d’annuler le Printemps du Livre prévu le 24 avril 2021 de      
10h à 17h, Salle Léo Lagrange. 

 

Prochainement….  
Concours de maisons, façades et jardins 

(Uniquement en front à rue) 
Passage du jury courant juin. 
Modalités et inscriptions à découvrir dans le flash info de mai. 
 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

D’ALLENNES-LES-MARAIS 

 

COLIS : Pas de réception ni d’envoi. 

Veuillez vous rapprocher de la Poste d’Annoeullin pour vos retraits et envois. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La facture correspondant aux activités périscolaires de MARS 2021 sera bientôt mise à disposition sur le portail. Merci de 

privilégier le paiement CB en ligne (accès sécurisé). 
Pour tout paiement par chèque ou en numéraire vous pouvez vous présenter en mairie. 
Pour plus de facilités, vous pouvez également opter pour le prélèvement automatique, pour cela merci de bien vouloir apporter un 
Relevé d’Identité Bancaire. 
 

Il est rappelé qu’il est interdit, par arrêté municipal du 11/09/1990, d’utiliser des engins à 
moteur (tondeuse, taille haie, tronçonneuse, etc…) le dimanche et les jours fériés 
après 12h. 
 

Rappel des consignes : 
 
AUTORISATIONS : 
 
Jours ouvrables : 8h à 20h 
 
Samedi : 8h à 12h et de 14h à 20h 
 
Dimanche et jours fériés : 9h à 12h 

 
INTERDICTION : les dimanches et jours fériés après 12h. 

 

ACCUEILS DE LOISIRS POUR MINEURS (scolarisés) JUILLET - AOÛT 
 
 

 
Les inscriptions s’effectueront impérativement sur le « portail 

famille » du 17 mai au 12 juin inclus. 

 

ATTENTION : PLACES LIMITEES 

 
-Pour les familles déjà inscrites sur le portail, il suffira d’aller réserver la ou les 
semaine(s) souhaitées. Les parents souhaitant ajouter un enfant sur le 
portail, doivent se rendre en mairie retirer une « fiche inscription enfant ». 
 
-Pour les familles non inscrites sur le « Portail famille », il est obligatoire de 
passer en mairie retirer un dossier d’inscription, le plus rapidement possible, et 
ce avant la fermeture du délai d’inscription au portail. 
 
Les réservations au restaurant scolaire et à la garderie se font comme pendant 
les périodes de classe par le biais du « Portail famille ».  
 
Les réservations des accueils de loisirs ainsi que la facturation se font à 
la semaine. 

 

MATERNEL (Enfants scolarisés)  

De 3 à 5 ans 

PRIMAIRE de 6 à 10 ans 

Du 12 au 30 juillet et du 9 au 27 août 

 

PRE-ADOLESCENTS de 11 et 12 ans 

-Du 12 au 16 juillet (sur Allennes) 

-Du 19 au 23 juillet (Parc d’Olhain) 

Limité à 24 inscriptions. 

Attention : tarification spécifique liée à 

l’activité. 

-Du 26 au 30 juillet (sur Allennes) 

-Du 9 au 27 août (sur Allennes) 

 

ADOLESCENTS de 13 à 17 ans 

-Du 12 au 16 juillet (sur Allennes) 

-Du 19 au 29 juillet (séjour itinérant) 

limité à 12 inscriptions 

(Attention : s’inscrire en mairie) 

 



 

 

MEDIATHEQUE Espace Culturel Henri Delacroix à Allennes-les-Marais (03.20.97.66.51) 
Horaires d’ouverture : Lundi 16h– 18h30 / Mercredi 10h–12h et 14h–18h / Vendredi 16h–18h 
 

Exposition "Le fabuleux bestiaire de Jean de La Fontaine" du 7 au 21 avril à la médiathèque. 
     
A l'occasion des 400 ans de la naissance de Jean de La Fontaine, la médiathèque vous invite à 
(re)découvrir ces fables du patrimoine français. Au charme inestimable de la langue, vient s'ajouter le 
sens. Profitez d'une promenade pour vous arrêter devant la fenêtre de la médiathèque où, tous les deux 
jours, un nouveau panneau de l'exposition vous interpellera sur une fable et le comportement en société 
qui y est dépeint et... toujours d'actualité ! Vous pourrez aussi participer au quiz. 
 
Exposition prêtée par la Médiathèque Départementale du Nord.  
 
Pour plus d'informations sur nos horaires, n'hésitez pas à composer le 03.20.97.66.51 (répondeur) ou à 
consulter notre site. 

 
Horaires : pendant les vacances : ouvert le lundi 26 avril dès 14h (autres horaires prochainement 
communiqués sur le répondeur et sur le site). 

 

MEDIATHEQUE François Mitterrand à Annoeullin (Tél : 03.20.16.15.90)  
Horaires d’ouverture : Mardi 10h-12h et 15h–18h/ Mercredi 10h–12h et 14h–18h/ 
Jeudi 15h–18h/ Vendredi 15h–18h30 / Samedi 10h–12h et 14h–17h30 
 

Pas de programmation d’évènements en cours pour avril. 

 
 

EXPRESSION POLITIQUE 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

GROUPE « ENSEMBLE POUR ALLENNES » 
 

Le groupe n’a pas communiqué de texte pour le présent numéro à l’heure de l’envoi en impression. 

GROUPE MAJORITAIRE « AVEC VOUS POUR ALLENNES »  

Il y a de cela 1 an avaient lieu les élections municipales. Notre volonté reste la même, mener des projets pour vous 

et l’avenir d’Allennes. Nous aurions sans doute pu investir les réseaux sociaux à grand coup de polémiques vaines, 

mais nous vous devons d’être positifs et responsables, de faire les bonnes analyses pour Allennes et surtout nous 

adapter aux évolutions. 

Notre programme a été engagé, et même plus ! Solidarité, d’abord, tous les Allennois furent dotés de masques 

début mai, les ainés sont restés au contact, les écoles et centres de loisirs sont restés ouverts et une participation 

aux frais de transports scolaires votée. La micro-crèche et le Relai d’Assistantes Maternelles vont ouvrir d’ici 

quelques semaines et le chantier du restaurant partagé entre les écoles et les aînés est lancé.  

Les ateliers citoyens sont en phase de mise en place et le plan de circulation sera lancé ce mois-ci. L’accroissement 

raisonnable de la vidéo surveillance est en cours. D’ici peu, l’agrandissement du cimetière sera chose faite et le 

verger pédagogique sortira de terre.  

On continue, Allennes avance, avec vous ! 

 


